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Fiche Technique Exposants

(sous réserve de modification)

Annexe au

CONTRAT DE MISE A DISPOSITION DE SURFACE

Nous nous réjouissons de votre intérêt pour LA CITE DES METIERS ET DE LA FORMATION 2009 et nous avons le plaisir de vous indiquer les conditions réservées à nos différents exposants.

1. Investissement


Prix de location au m2 :
CHF 100,--

Sont compris dans ce montant :

· la mise à disposition de la surface brute pendant l’exposition, de la date de son installation à celle du démontage (dalle en béton armé, charge maximale 2’000kg au m2),

· l’utilisation normale de l’électricité, (2.5 KW pour 9 m2)
· le chauffage et l’éclairage général de la halle,

· la sonorisation de la halle,

· les blocs sanitaires,

· la signalisation générale,

· les extincteurs pour la prévention incendie,

· une structure de premiers secours,

· le nettoyage des surfaces communes,

· la mention sur le site Internet de LA CITE DES METIERS ET DE LA FORMATION.
Ne sont pas compris dans cette location :

· le montage et le démontage des stands,

· l’équipement de base, tel qu’une cabine fermée, des équipements de présentation et du mobilier,

· le faux plancher éventuel ainsi que les revêtements de surfaces,

· l’installation et la consommation des fluides, la consommation électrique dépassant le forfait de 2.5 KW/9m2, l’eau, les  écoulements, l’air comprimé, la radio et la télédiffusion,
· les réseaux téléphoniques et informatiques, les accès Internet,

· le nettoyage du stand,

· le gardiennage des stands,

· les places de parking pour exposants.
2. Taille des surfaces

Les surfaces sont disponibles selon un module de base de 3 x 3 m. La taille minimum d’un stand est donc de 9m2. Toutes les autres surfaces, multiples de ce module de base, sont envisageables.

3. Autres conditions

- LA CITE DES METIERS ET DE LA FORMATION décide seule de l’emplacement du stand de l’exposant, par souci de cohérence avec l’ensemble de l’exposition. Il sera cependant tenu compte des souhaits exprimés.

- Ce document n’est pas un document contractuel, il est susceptible d’évoluer d’ici à l’établissement du contrat.

Genève, septembre 2008
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